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Introduction


Point de banqueroute, point d’augmentation d’impôts, point d’emprunt […]. Pour remplir ces trois points, il n’y a qu’un moyen. C’est de réduire la dépense au-dessous de la recette.

Extrait de la lettre de Turgot au roi Louis XVI le 24 août 1774.





Les finances publiques qui traitent des ressources et des charges, des budgets et des comptes des collectivités publiques, sont au cœur de l’actualité politique et économique comme elles l’ont toujours été à travers l’histoire. L’État n’a cessé de rechercher les moyens de financer son action en levant l’impôt et en prévoyant ses dépenses. Grevées par le poids de la dette, les finances publiques françaises sont en pleine mutation en ce début de XXIe siècle.

La démocratie financière est née en Angleterre, en 1215, avec la Magna Carta, signée par Jean sans Terre sous la contrainte de ses barons excédés par ses exigences financières pour financer la guerre contre la France. Près de cinq cents ans auront été nécessaires en France entre la première réunion des États généraux concernant l’impôt par Philippe Le Bel en 1314 (dépenses extraordinaires pour financer les guerres) et la Révolution française de 1789 pour reconnaître définitivement au Parlement le droit de consentir à l’impôt. Néanmoins, l’Ancien Régime a construit les premiers principes des finances publiques : l’unité de caisse lorsque Philippe-Auguste distingue le Trésor public de la cassette royale, le contrôle juridictionnel des comptes créé par Philippe Le Long (1320) et la mise en place progressive d’un budget (état général des finances) et d’une administration financière (les trésoriers généraux de France en 1551). L’Ancien Régime a également permis l’émergence d’un ministre des Finances puissant : surintendant (Sully) ou contrôleur général (Colbert) avec un conseil royal des finances. Malgré les efforts de réforme de Turgot et de Necker, c’est la Révolution française, par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (26 août 1789), qui établit le fondement démocratique des finances publiques : « Les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée » (art. 14). Napoléon crée la Banque de France en 1800 et la Cour des comptes en 1807.

Le XIXe siècle est celui de la maturité des finances publiques et de la vertu de l’équilibre budgétaire. Durant ce siècle d’inspiration libérale, les finances publiques classiques ont pour but principal de se procurer des ressources pour couvrir les dépenses de l’État, essentiellement administratives (police, justice, finances, armées, diplomatie) et d’assurer une juste répartition des charges entre les citoyens. Il n’est donc pas question de déficit car l’emprunt serait dangereux pour l’économie, les finances publiques devant rester neutres. La Restauration établit les grands principes budgétaires (le baron Louis, Villèle) et crée l’Inspection générale des finances en 1816. Le Second Empire affermit les principes de comptabilité publique en 1862 (le marquis d’Audiffret). Ce siècle consacre le pouvoir budgétaire du Parlement qui vote la loi de finances et en contrôle l’exécution. Sous la IIIe République, les budgets locaux prennent leur autonomie juridique en 1892.

Le XXe siècle voit la montée des dépenses et de la dette, le budget devenant un instrument de politique économique, s’éloignant le plus souvent de l’équilibre. La guerre de 1914 est un tournant : la monnaie n’étant plus rattachée à l’or, l’État peut accroître la masse monétaire en circulation. La dépense publique, qui n’excédait pas 15 % avant la guerre, atteint alors le tiers de la production. Les finances publiques deviennent interventionnistes en finançant des dépenses économiques et sociales. L’État-providence élargit progressivement ses missions : éducation, infrastructures, logement, redistribution sociale et environnement. L’équilibre n’est plus un dogme et l’emprunt n’est plus redouté, l’inflation se chargeant d’atténuer les effets du remboursement. Le déséquilibre budgétaire peut être bénéfique pour relancer l’activité économique et l’emploi (thèses de Keynes). Le Parlement obtient la mise en place par l’exécutif d’un contrôle des dépenses engagées (loi de 1922) exercé par le ministère des Finances. Les finances sociales naissent avec la création de la Sécurité sociale en 1945, fondée sur un système d’assurance, dans lequel des cotisations obligatoires financent des prestations sociales, plus tard séparées en branches : maladie, vieillesse, famille, accidents du travail. La décentralisation donne l’autonomie financière aux collectivités locales à partir de 1982 avec des transferts de compétences et de ressources. La dépense publique, qui représente 35 % du produit intérieur brut (PIB) au début des années 1960, dépasse la moitié de la richesse nationale dans les années 1990. La dépense sociale devient plus importante que celle de l’État. C’est le siècle de la création des grands impôts modernes : impôt sur le revenu (IR) en 1914, TVA dans les années 1960, contribution sociale généralisée (CSG) en 1990. La Ve République redonne du pouvoir financier à l’exécutif par la Constitution conçue par le général de Gaulle et l’ordonnance organique de 1959. Enfin, l’Europe prend son essor à partir du traité de Rome en 1957 avec un budget aux ressources propres et une politique agricole commune.

Le XXIe siècle débute par trois grands défis de gouvernance financière. Le défi de l’autonomie budgétaire naît de l’instauration de l’euro en 1999, d’une politique monétaire confiée à la Banque centrale européenne, de règles de discipline budgétaire européennes et d’aspirations à un vrai budget européen. Le défi de la transparence exige des finances publiques mieux gérées et facilement compréhensibles par les citoyens. La loi organique relative aux lois de finances (LOLF) de 2001 se veut une révolution de la gestion publique en installant la notion de performance et de responsabilité au cœur des finances publiques. Le Parlement, assisté par la Cour des comptes, retrouve un rôle naturel de contrôle et d’évaluation. Le défi de la soutenabilité est enfin le plus sérieux, aggravé par les conséquences de la crise de la Covid-19 avec un niveau de dépenses publiques en 2020 porté à un niveau historique de 61,8 % de la richesse nationale ; en 2024, l’endettement public cumulé de l’État, de la Sécurité sociale et des collectivités territoriales atteint 3 305 Mds €, ce qui représente 113 % du PIB. Les finances publiques doivent s’appréhender globalement alors que les générations futures affronteront des dépenses supplémentaires de vieillissement, de santé et de transition énergétique avec un taux de prélèvement obligatoire déjà élevé (42,8 %). Elles doivent se concevoir dans un cadre pluriannuel, dans le respect de nos engagements européens et des lois de programmation des finances publiques.








CHAPITRE PREMIER
Les enjeux





I. – Des enjeux politiques

La démocratie financière s’incarne dans l’autorisation donnée par le pouvoir législatif au pouvoir exécutif pour percevoir les impôts et fixer les plafonds de dépenses. Les choix de finances publiques sont des choix politiques, car l’exécutif assure par son budget, acte fondamental d’un État, la mise en œuvre des politiques publiques, financées par les impôts des citoyens. Un nouveau gouvernement présente ses priorités par une modification du budget en cours d’année et peut être renversé lorsque son budget est refusé par le Parlement. Financer ses dépenses, c’est permettre à l’État d’assurer ses missions traditionnelles de nature régalienne ainsi que les interventions économiques et sociales au bénéfice des citoyens.

Les finances publiques expriment des choix de société par le niveau des prélèvements obligatoires ou de la dépense publique, caractérisant un État gendarme ou libéral, versus un État-providence ou interventionniste. La répartition des charges entre les agents par le biais de l’impôt ne se borne plus à procurer des ressources à l’État, de façon neutre et équitable, mais à servir une politique de redistribution et d’intervention économique et sociale, voire de modification des comportements. L’organisation des compétences institutionnelles est l’expression de choix structurants de l’État par les transferts qu’il consent : le pouvoir monétaire au profit de l’Union européenne, des compétences décentralisées au profit des collectivités territoriales, des dépenses confiées au système de Sécurité sociale affectataire de ressources fiscales. L’État peut aussi confier des compétences à d’autres acteurs publics (établissements publics ou entreprises publiques) ou privés (externalisations ou privatisations). L’État est aussi chargé des enjeux politiques et financiers de long terme : en matière de défense, de recherche, de santé, d’énergie ou de retraites. L’État, assureur en dernier ressort, doit prévoir un grand nombre de risques de nature économique, sanitaire ou environnementale (cf. la crise de la Covid-19). La capacité de l’État à rembourser la dette « souveraine » est enfin un enjeu politique majeur qu’apprécient des acteurs non nationaux : le Fonds monétaire international (FMI), l’Union européenne qui fixe des règles de discipline budgétaire ou des agences de notation extérieures.





II. – Des enjeux économiques

La dette (somme des déficits passés), les dépenses publiques, les prélèvements obligatoires (cotisations sociales et impôts) et la capacité ou le besoin de financement (solde excédentaire ou déficitaire) sont rapportés à une grandeur économique reflétant la richesse nationale : le PIB, somme des valeurs ajoutées, atteint 3 000 Mds € en 2025. Le rôle des finances publiques dans l’économie a été théorisé par Richard Musgrave (économiste américain) : l’allocation des ressources pour financer les biens collectifs, la redistribution des revenus et des patrimoines pour corriger les inégalités et la régulation de la conjoncture économique pour lisser les variations de cycles. La politique monétaire étant désormais de la seule compétence de la Banque centrale européenne, dont le rôle primordial est de contenir l’inflation (en deçà de 2 %) en agissant sur les taux d’intérêt, l’État garde le levier de la politique budgétaire en agissant sur les recettes et les dépenses publiques. Celle-ci peut servir d’instrument d’action conjoncturelle en stimulant l’activité économique par une politique de la demande au moyen d’un accroissement des dépenses courantes ou d’investissement (ou une baisse des impôts des ménages) ; cette politique de relance budgétaire de type keynésien (en période de récession ou de crise comme le plan de relance post-Covid) engendre un effet multiplicateur sur l’économie. À l’inverse une politique de l’offre, qualifiée de libérale, vise à obtenir par le biais d’allègements sociaux et fiscaux des entreprises un effet en cascade sur l’emploi et les revenus.

Le solde budgétaire est directement affecté par le cycle économique. En période de croissance, les recettes fiscales augmentent fortement, alors que les dépenses sociales se réduisent ; l’État peut alors utiliser les surplus de recettes pour se désendetter plutôt que pour accroître les dépenses. En période de faible croissance, voire de récession (8 % de baisse historique du PIB en 2020), l’inverse se produit : les recettes assises sur l’activité baissent spontanément sans ajustement sur les dépenses, moins sensibles à la conjoncture, sauf sur les dépenses sociales. L’État fait ainsi fonctionner les stabilisateurs automatiques.

La politique budgétaire peut s’apprécier à l’aune de la notion de solde structurel, permettant de mesurer le solde réel des finances publiques, indépendamment des effets de la conjoncture économique sur les recettes et les dépenses. Cela suppose d’isoler le solde conjoncturel en définissant un niveau de croissance potentielle de l’économie (l’offre qu’une économie est capable de soutenir durablement sans inflation), comparé au niveau effectivement constaté de la croissance. L’écart de production (output gap) entre PIB effectif et PIB potentiel permet de définir la situation de l’économie dans le cycle. Le solde structurel, qui reste une notion théorique, correspond ainsi au solde des finances publiques si la croissance effective est égale à la croissance réelle. Le déficit structurel peut être réduit en maîtrisant l’évolution de la dépense en dessous de la croissance « potentielle » de l’économie (ou en augmentant les impôts).

Dans le contexte de la transition énergétique, le budget de l’État présente depuis 2020 un « budget vert » pour recenser les effets (positifs, négatifs ou neutres) des dépenses sur l’environnement.

Le niveau et la stabilité des prélèvements fiscalo-sociaux posent la question de l’attractivité de notre territoire pour les entreprises face à la concurrence internationale. Pour les ménages, le débat économique porte sur les buts et les effets de la fiscalité touchant les revenus (du travail ou du capital), le capital (droits sur les successions, impôt sur la fortune), l’épargne et la consommation (taux de TVA, essence, tabac). L’État intervient par des techniques diverses : incitations, exonérations, réductions suscitant en même temps un débat sur l’importance de ces « dépenses fiscales ». Le poids des prélèvements obligatoires suscite la question du taux confiscatoire de l’impôt (« bouclier fiscal »). Des problématiques nouvelles émergent : élargissement du champ fiscal avec la fiscalité écologique, lutte contre la délocalisation de la base taxable (numérique, transactions financières), coopération internationale contre la fraude, fixation d’un taux minimal mondial d’impôt des sociétés…





III. – Des enjeux sociaux

Les finances publiques ont pris au XXe siècle une dimension sociale de plus en plus forte, avec la naissance de la Sécurité sociale en 1945, puis l’affirmation de son caractère « universel ». Le poids cumulé des transferts sociaux de l’État, des dépenses sociales des collectivités locales et des dépenses de la Sécurité sociale, soit près de 60 % des dépenses, range la France depuis longtemps dans le modèle de l’État-providence.

Cette socialisation croissante des dépenses (et des risques) a naturellement conduit à l’augmentation des prélèvements obligatoires. Le mode de financement de la dépense comporte une forte dimension sociale. La Déclaration des droits de l’homme de 1789 pose le principe d’un impôt redistributif en disposant que : « pour l’entretien de la force publique et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable ; elle doit être également répartie entre les citoyens, en raison de leurs facultés » (art. 13). L’impôt sur le revenu est ainsi à la fois un impôt progressif, c’est-à-dire que le taux augmente en même temps que la quantité de matière imposable, et personnalisé (foyer fiscal, quotient familial).

L’impôt n’a pas seulement une fonction budgétaire mais également sociale de redistribution de l’État avec des dépenses de solidarité que la sphère privée ne prendra jamais en charge.

La Sécurité sociale a organisé selon le principe de l’assurance obligatoire, fondée sur des cotisations ouvrant droit à des prestations, une vaste redistribution horizontale dans ses différentes branches : entre bien portants et malades (assurance maladie) et entre actifs et retraités (assurance vieillesse), cette dernière offrant une dimension intergénérationnelle. Depuis 1990, la France a cependant créé et étendu une contribution sociale généralisée (CSG) qui est un impôt proportionnel au revenu avec un taux quasi unique et une assiette large pour financer les dépenses de santé. Cette affectation de la CSG est allée de pair avec le caractère universel de la protection maladie, désormais couverte par une fiscalisation croissante de ses ressources.





IV. – Des enjeux juridiques

Les finances publiques obéissent à un corpus de règles qui garantissent la bonne régularité des autorisations de recettes et de dépenses et organisent leur contrôle. Le traité européen de Lisbonne du 13 décembre 2007 affirme la présence du droit européen dans les finances publiques nationales, fixe les règles relatives à la politique monétaire et établit des principes d’harmonisation fiscale (TVA, droits d’accises, droits de douane, fiscalité des entreprises). Le traité européen sur la stabilité, la coordination et la gouvernance – TSCG – du 2 mars 2012 renforce la discipline économique et budgétaire.

La Constitution française de 1958 intègre la Déclaration de 1789 qui proclame l’égalité, la nécessité et le consentement à l’impôt ainsi que son contrôle démocratique. Souvent modifiée, la Constitution définit les principes fondamentaux des finances publiques : élaboration des lois de finances de l’État et de financement de la Sécurité sociale, compétence fiscale de la loi, droit d’amendement parlementaire, délais et procédures de vote, autonomie financière des collectivités territoriales, contrôle et évaluation du Parlement et de la Cour des comptes.

La Constitution renvoie à des lois organiques. Pour l’État, l’article 34 dispose que « les lois de finances déterminent les ressources et les charges » dans les conditions d’une loi organique : la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 (LOLF) a succédé à l’ordonnance du 2 janvier 1959. Elle a été notablement modifiée par une loi du 28 décembre 2021. Pour la Sécurité sociale, l’article 47-1 institue une loi de financement de la Sécurité sociale (LOLFSS) définie par les lois organiques des 22 juillet 1996, 2 août 2005 et 14 mars 2022 ; l’ensemble des règles législatives et réglementaires figurent dans un Code de la Sécurité sociale. Pour les collectivités territoriales, la Constitution a fixé le principe de libre administration de leurs compétences et de leurs ressources (art. 72), défini par des lois organiques, dont celle sur l’autonomie financière du 29 juillet 2004. L’ensemble des règles juridiques est rassemblé dans un Code général des collectivités territoriales. La loi organique du 17 décembre 2012 relative à la programmation et à la gouvernance des finances publiques, intégrée dans la LOLF par la réforme organique du 28 décembre 2021, est venue parachever l’édifice organique en appliquant dans notre droit national les règles de discipline budgétaire du traité TSCG en rendant obligatoires les lois de programmation des finances publiques.

Les lois de finances définissent des règles relatives aux dépenses, aux recettes ainsi qu’au contrôle des finances publiques. La loi ordinaire peut créer ou modifier l’impôt. Le décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) édicte les règles d’exécution des dépenses et des recettes pour l’ensemble des administrations publiques et fait office de décret d’application de la LOLF pour l’État. Soucieuses de la régularité de l’usage des deniers publics, les finances publiques s’intéressent de plus en plus à leur bonne utilisation.





V. – Des enjeux managériaux

La France a rejoint le mouvement de fond, impulsé dans les pays anglo-saxons, de « nouvelle gestion publique », visant à s’inspirer des meilleures pratiques de la gestion d’entreprise quand cela est pertinent. Même si les administrations publiques assurent des services publics et n’ont pas pour objectif la rentabilité et le profit, elles doivent néanmoins pouvoir mesurer les coûts des dépenses et garantir une gestion publique économe de l’argent public. Utiliser plus efficacement les impôts des citoyens sans les gaspiller et améliorer l’efficience des dépenses se résument sous l’adage « dépenser mieux ». La LOLF et la LOLFSS portent de façon ambitieuse cette démarche de gestion publique en exigeant que soit mesurée la performance des politiques publiques.

En donnant de larges libertés de gestion aux administrations, le Parlement demande en contrepartie des engagements sur les résultats des politiques et d’en rendre compte du point de vue de l’efficacité, de la qualité de service et de l’efficience. Cette dimension gestionnaire et managériale de l’action publique est désormais prise en compte par les finances de l’ensemble des collectivités publiques. Responsabilité des acteurs, libertés de gestion, mesure de la performance, transparence des informations, déconcentration des décisions, globalisation des crédits, contractualisation des objectifs et des moyens, contrôle de gestion, maîtrise des risques, gestion des ressources humaines, des emplois et des compétences font désormais partie des pratiques de la gestion publique française.

Devant tant d’enjeux, il est nécessaire de rendre cette matière complexe des finances publiques plus transparente pour les citoyens avec des informations accessibles sur Internet, notamment grâce aux sites institutionnels et à l’Open Data.









CHAPITRE II
L’unification



Depuis l’adhésion de la France à l’Union économique et monétaire européenne (UEM) en 1999, les finances publiques sont encadrées par des règles structurantes conduisant l’État à assurer un pilotage unifié.



I. – L’harmonisation des administrations publiques

Un concept harmonisé et normatif d’administration publique de l’ensemble des États européens garantit la comparabilité des informations financières, compte tenu de la diversité de l’organisation des États (centralisé, décentralisé ou fédéral). L’Europe s’appuie sur les données de la comptabilité nationale selon un cadre conceptuel de référence, le système européen de comptabilité (SEC 2010) qui sert à calculer les notions de capacité ou de besoin de financement et de dette brute des administrations publiques. Elles sont proches des données de la comptabilité générale fondée sur le rattachement des droits à l’exercice (cf. infra). Selon ces normes, la France, par le biais de l’INSEE, adresse chaque année à la Commission européenne ses comptes publics qui sont ensuite vérifiés par le service européen Eurostat.

La comptabilité nationale qui retrace les flux entre les différents acteurs institutionnels de l’économie nationale, retient la notion d’administration publique (APU), c’est-à-dire les organismes publics non financiers ayant pour principale activité une production de biens et services non marchands ou la redistribution de revenus, financés par des prélèvements obligatoires (les recettes couvrant moins de 50 % des coûts de production) et des emprunts. La Constitution française a consacré la notion d’administration publique dans sa révision de 2008, en traitant de « l’équilibre des comptes des administrations publiques » (art. 34). Trois sous-secteurs sont distingués.
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